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	CAHIER DES CLAUSES PARTICULIÈRES

« Fournitures de matériel électrique et de plomberie »
Consultation passée sous forme de procédure adaptée

en application 27, 28, 29, 40, 58 et 77 du CMP
DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : 

Mardi 7 mai 2013 à 14H00
Le présent dossier de consultation comporte 13 pages.

Le dossier est enregistré sous le numéro 2013/039
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1. OBJET DE LA CONSULTATION
La consultation a pour objet la fourniture de matériel électrique et de plomberie afin de répondre aux besoins courants des ateliers du Centre Hospitalier de Mont de Marsan.
La procédure utilisée est celle du marché à bon de commandes, passé sous la forme d’une procédure adaptée en application des articles 27, 28, 29, 40, 58 et 77 du code des marchés publics. 

Le marché est conclu pour une durée d’un an. Il pourra faire l’objet de deux reconductions tacites. La durée totale du marché ne pourra excéder trois années.

CPV
	31000000-6
	Machines, appareils, équipements et consommables électriques ; éclairage.

	31212000-5
	Disjoncteurs

	31300000-9
	Fils et câbles isolés

	44115210-4
	Matériel de plomberie

	44411000-4
	Appareils sanitaires

	31411000-0
	Piles alcalines


2. PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Le centre hospitalier de Mont-de-Marsan est un établissement public de santé issu de la fusion au 1er janvier 2000 du centre hospitalier général et de l’établissement public spécialisé de psychiatrie. Son activité s’exerce sur quatre sites principaux :

· Site de LAYNÉ 
Activités de court séjour et le plateau technique

· Site de SAINTE ANNE 
Activités de psychiatrie

· Site de NOUVIELLE 
Activités de soins de suite et de réadaptation et de gériatrie 

· Site de LESBAZEILLES 
Activité de gériatrie

L’établissement dispose également de sites annexes implantés sur le territoire des Landes liés à l’activité ambulatoire du pôle de psychiatrie. 

Le centre hospitalier dispose d’une capacité de 1 195 lits et places. 

Il est constitué de 7 pôles d’activité clinique et d’un pôle administratif : 

· Pôle des hospitalisations médico-chirurgicales

· Pôles des prestations médicales

· Pôles des activités d’urgence et médico-techniques

· Pôle de psychiatrie

· Pôle pour la prise en charge de la mère et de l’enfant

· Pôle de gériatrie

· Pôle spécialités médicales, réanimation et soins intensifs

· Pôle des activités administratives, sociales, logistiques et techniques

Conformément à son statut d’établissement de recours, le Centre Hospitalier de MONT-DE-MARSAN propose une offre de soins spécialisée dans les grandes disciplines médicales et chirurgicales : 

· Médecine interne, cardiologie, gastroentérologie, pneumologie, neurologie, pédiatrie, néphrologie, oncologie

· Chirurgie vasculaire artérielle, urologique, O.R.L, orthopédie et traumatologie, gynécologie.

L’établissement dispose d’une maternité de niveau 2 et d’un service de néonatalogie, doté de lits de soins intensifs. 

Un service d’accueil des urgences est implanté sur l’établissement, lequel est par ailleurs siège du SAMU des LANDES. Ce SAMU régule 4 SMUR : 

· 1 positionné au Centre Hospitalier de Dax.
· 1 positionné au Centre Hospitalier de Mont-de-Marsan.
· 1 positionné à Labouheyre assurant la couverture du Nord des Landes.

· 1 positionné à Aire-sur-Adour assurant la couverture de l’Est du département et le Gers.
Au titre des prises en charge spécialisées, le Centre Hospitalier met en œuvre les activités suivantes : 

· Le centre de coordination en cancérologie, 

· Une équipe mobile de soins palliatifs 

· Une consultation de prise en charge de la douleur chronique rebelle

· Dans le domaine de la santé mentale : 

· Un hébergement en hospitalisation complète adulte et adolescents 

· Un hébergement en hospitalisation partielle de jour et de nuit 

· Des structures de prises en charge alternatives à l’hospitalisation sur l’ensemble du territoire des Landes

Le plateau technique de l’établissement est composé : 

· D’un laboratoire effectuant les actes de biochimie, hématologie, bactériologie, virologie, immunologie et parasitologie, 

· D’un laboratoire d’anatomopathologie,

· D’un service d’imagerie médicale doté d’équipements de radiologie conventionnelle, d’échographie et de doppler, d’un scanner, de deux appareils d’I.R.M et prochainement d’un service de médecine nucléaire. 
L’établissement gère, sur le site de Sainte-Anne une unité de production de repas (près d’1 million de repas par an), une blanchisserie sur un site indépendant implanté dans une zone industrielle de Saint-Pierre du Mont (6 tonnes de linge traitées par jour).

Vous trouverez plus d’informations sur notre site internet www.ch-mt-marsan.fr 

3. OBJECTIFS ET PÉRIMÈTRE DE LA CONSULTATION
La consultation comporte trois lots :

	N° du lot
	Type de matériel
	Montant annuel estimé

	1
	Fournitures électriques
	22 000 €

	2
	Fournitures de plomberie
	15 000 €

	3
	Piles
	3 000 €


Chaque lot fait l’objet d’un marché séparé. Les candidats peuvent présenter une offre pour un ou plusieurs lots.

4. Caractéristiques des matériels et de la prestation attendus
Les candidats auront capacité à fournir l’ensemble des produits demandés dans les bordereaux joints à la présente consultation. 
Ils assurent également la distribution des gammes de produits mentionnés dans le bordereau. 
4.1. Caractéristiques techniques des piles
La plupart des piles utilisées dans les équipements des produits de santé relèvent de la catégorie piles et accumulateurs portables. Le Centre Hospitalier de Mont de Marsan a instauré une filière interne de collecte.
Il est demandé aux fournisseurs de ne pas présenter de matériel de premier prix, d’entrée de gamme ou de matériel rechargeable en raison des applications spécifiques auxquelles sont destinées les piles. Des produits de gamme professionnelle sont attendus.
4.2. Modalités de commande et de livraison

4.2.1. Préparation des commandes par les responsables d’ateliers

Les responsables d’atelier préparent leur commande à partir des catalogues des fabricants de matériel ou du site internet du candidat (s’il en possède un). Ils effectuent ensuite une demande devis (téléphonique, par fax ou en ligne). Ils procèdent à une vérification des prix (correspondance du devis avec les prix et remises du marché). La commande est ensuite officiellement passée au moyen d’un bon de commande signé du responsable des services techniques.

Pour les besoins de la commande des matériels, il sera demandé au titulaire du marché de fournir 4 exemplaires du catalogue des fabricants de matériels.

4.2.2. Livraison des matériels

La livraison des matériels se fait dans chacun des trois ateliers de l’établissement (sites de Layné, Saint Anne, Nouvielle). Les livraisons urgentes (24h) sont exceptionnelles et l’attention de l’établissement portera plus sur la capacité des candidats à assurer des livraisons complètes et régulières plutôt qu’en urgence.

4.2.3. Constatation de l’exécution des prestations 
Les opérations de vérification quantitative et qualitative simples sont effectuées au moment même de la livraison (examen sommaire) conformément au CCAG-FCS.

Lors de la livraison, il appartient à l’établissement de vérifier la conformité des quantités reçues avec celles mentionnées sur le bon de commande, de consigner toute détérioration constatée sur le bordereau du transporteur, et le cas échéant, d’y mentionner le refus de ce dernier d’une vérification contradictoire après déballage immédiat des colis. 
Ces observations doivent être confirmées au transporteur dans les trois jours suivants, par lettre recommandée avec avis de réception postal.

4.3. Normes et garantie
Les fournitures devront être conformes aux normes en vigueur.

Les produits référencés dans les listes annexes seront remplacés, le cas échéant, par les produits nouvellement référencés (remplacement, changement de gamme…) à qualité équivalente.

La date de début de garantie des matériels bénéficiant d’une garantie constructeur correspondra à la date de réception des matériels dans l’établissement, attestée par le bordereau de livraison. 

5. MODALITÉS D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS DU MARCHÉ

Le marché sera exécuté au moyen de bons de commandes transmis par télécopie ou au moyen d’une application de commande en ligne dans le cadre de la délégation de budget aux responsables d’ateliers.

Les candidats préciseront dans leur réponse s’ils disposent d’outils de commande en ligne. 
Ils indiqueront si des remises supplémentaires sont susceptibles d’être accordées en cas d’utilisation de ce mode de commande.
6. MODALITES D'ETABLISSEMENT DES PRIX

6.1 Conditions générales 

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation.

6.2 Régime des prix (art 18 du CMP)

Les prix sont établis franco de port et d’emballage, matériel livré à l’atelier destinataire. 

Le marché est traité à prix unitaires. 

Les prix unitaires présentés dans les bordereaux de prix (BPU) sont appliqués aux quantités réellement exécutées.
Ils sont exprimés en euros hors taxes (H.T). 

Ils sont déterminés par application des taux de remise au prix tarif public de ces matériels. Le barème en vigueur à la date de la proposition doit être obligatoirement joint à l'offre. 

En complément des produits listés sur le BPU, figure une ligne « Taux de remise sur catalogue ».

Cette ligne est constituée des produits non listés dans le BPU, pour les besoins de faible consommation et ponctuels, et éventuellement pour les nouveaux produits proposés par les fabricants à fin d’essai. Ces produits représentent moins de 15 % du CA du lot.
Le taux de remise appliqué au prix tarif public ne varie pas sur la durée du marché.

6.3 Clause de sauvegarde 
L’application de la clause d’ajustement ne peut entraîner une variation à la hausse des prix supérieure à 2%, sur une période de 12 mois.

Dans le cas où le titulaire demande un ajustement à la hausse supérieur à 2 %, il fournira tout justificatif, notamment indice des prix (publié dans des revues professionnelles ou faisant référence sur le segment considéré) en précisant l’impact de ces hausses sur le produit considéré (% des produits subissant la hausse dans le produit livré, formation des coûts). 
Le Centre Hospitalier se réserve le droit d’accepter ou non la hausse de prix.
7. MODALITÉ DE FACTURATION ET DE PAIEMENT

Le mode de règlement choisi par l’administration est le virement après mandat administratif.
Les paiements sont effectués après service fait sur présentation d’une facture en un original et deux copies. 

Le paiement sera effectué selon les règles de la comptabilité publique, en application des articles 86 à 100 du Code des Marchés Publics, et selon les dispositions prévues au C.C.A.G.- FCS.

Les factures afférentes au paiement, outre les mentions légales, comportent les indications suivantes :

- le nom, le numéro de siret et l'adresse du créancier,

- le numéro du compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé à l'acte d'engagement,

- la date d’émission de la facture et de la commande,

- le numéro et la date du marché et des avenants éventuels,

 - le libellé du marché,

- le montant H.T. et T.T.C.,

- le taux et montant de la T.V.A.

Les factures seront expédiées à l’adresse suivante :

Centre Hospitalier

Direction des services Techniques
40 024 Mont-de-Marsan cedex

Le paiement sera effectué par le Trésorier Principal de Mont de Marsan dans un délai maximum de 50 jours à compter de la réception de la facture par le Centre Hospitalier.

Le délai de paiement sera suspendu (date d’expédition du courrier) en cas de litige après envoi d’un courrier motivé au titulaire, en recommandé avec accusé de réception, jusqu’à la remise par le titulaire de la totalité des justifications qui lui ont été réclamées.

Un nouveau délai s’ouvre à la remise par le titulaire de la totalité des justifications qui lui ont été réclamées : il est de 30 jours ou égal au solde restant à courir à la date de la suspension si ce solde est supérieur à 30 jours.

Le taux des intérêts moratoires est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de 2 points (taux publié au Journal Officiel de chaque année considérée).
8. Présentation des offres

Les candidats présenteront dans leur offre :

· Une documentation commerciale comprenant une présentation de la société (nombre de salariés, références), 

· Une présentation du site internet de commande, si la société en possède un,
Pièces relatives à l’offre

Les documents constitutifs de l’offre se présentent sous la forme d’un projet de marché comprenant pour chaque lot auquel le candidat soumissionne : 

1) Un acte d’engagement (DC3 ou équivalent) daté et signé par un représentant qualifié de l’entreprise signataire du marché.

2) Le(s) bordereau(x) de prix unitaire(s) daté(s) et signé(s) 

3) Le tarif public de référence en vigueur à la date de dépôt des offres
4) La fiche fournisseur
5) Un relevé d’identité bancaire original

6) La version informatique des bordereaux de réponse

La signature de l’acte d’engagement entraîne l’acceptation de toutes les clauses du présent CCP.
L’absence d’acte d’engagement signé pour chaque lot auquel le candidat soumissionne est un motif de rejet de l’offre.

9. JUGEMENT DES OFFRES

La date limite de réception des offres est fixée au mardi 7 mai 2013 à 14H00. 

Les candidatures dont les capacités techniques ou financières seront jugées insuffisantes seront écartées.

Les offres non conformes à l’objet du marché seront éliminées.

La Commission Technique choisira l'offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères d'attribution pondérés suivants :

	Prix des prestations
	60%

	Valeur technique de l’offre 
	40%


ANALYSE SELON LE CRITERE PRIX DES PRESTATIONS

Les propositions de rémunération seront notées sur 20. Le candidat qui remettra la meilleure offre au regard du prix se verra attribué 20 points. Un nombre de points inversement proportionnel à l’écart constaté avec l’offre du candidat le moins disant sera attribué selon la formule de calcul suivante : 20 x Exp. (1- offre / offre du moins disant)

ANALYSE SELON LE CRITERE VALEUR TECHNIQUE

La valeur technique sera notée sur 20 sur la base du mémoire fourni définissant les moyens mis en œuvre, le contenu des prestations, la disponibilité des moyens.
Les offres seront classées par ordre décroissant, en fonction des critères sus visés.

L’offre la mieux placée sera retenue après production des justifications visées à l’article ci-dessous.

Les candidats pourront être appelés pour préciser et justifier de leur proposition auprès du Maître d’ouvrage, de même la Personne responsable des marchés pourra engager des négociations avec les candidats. Les négociations pourront porter sur le prix.
L’addition des deux notes pondérées donnera la note finale permettant de déterminer le classement des candidats.

Dès qu'elle a fait son choix, la personne responsable du marché ou son représentant avise tous les autres soumissionnaires du rejet de leur offre.

Aucun candidat ne peut prétendre à des indemnités dans le cas où sa proposition ne serait pas retenue.

La personne responsable du marché ou son représentant pourra alors, en accord avec le candidat retenu, procéder à la notification du marché, après sa mise au point.

10. PRESENTATION DE L’OFFRE DOCUMENTS REGLEMENTAIRES ET PIÈCES CONTRACTUELLES

10.1 Présentation des offres

Les offres doivent être rédigées en langue française.

10.2 Période de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date fixée pour la remise des offres.

10.3 Contenu des offres : les documents réglementaires

L’ensemble des documents mentionnés aux articles 45 et 46 du Code des Marchés Publics sont à joindre à l’offre : DC1, DC2, ou équivalents. 

Les formulaires pré-renseignés figurent dans le dossier de consultation téléchargeable sur le site www.achat-hopital.com . Leur usage est préférable à celui d’imprimés vierges.

Le cas échéant, les formulaires DC1 et DC2 sont disponibles sur Internet à l’adresse suivante : 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 
En cas de difficulté pour obtenir ces documents, le candidat pourra contacter le Secrétariat de la cellule des marchés de la Direction des services Achats, Logistique et Hôtellerie (tél. : 05 58 05 21 13).

( Il est souhaitable de communiquer les certificats réglementaires de déclaration sociale et fiscale lors de la remise des offres (en lieu et place des certificats sur l’honneur). Ceci permettrait de réduire les délais de mise en œuvre du marché et d’éviter l’application des dispositions prévues ci-après.

Selon les modalités précisées dans l’article 46 du CMP et dans le cas où le titulaire provisoire n’aurait pas présenté les certificats réglementaires lors de la remise des offres, le Représentant Légal du Centre Hospitalier demande la production de ces certificats, dans un délai de cinq jours ouvrés (du lundi au vendredi) à dater du jour de la demande effectuée par le Centre Hospitalier, sous la forme suivante :

· Demande par télécopie comportant un récépissé  (  à retourner dûment complétée dès réception au numéro 05 58 05 21 29

· Transmission des certificats NOTI2 (ancien DC7) (délivrés par les administrations et organismes compétents) à l’adresse suivante :

Centre Hospitalier

DIRECTION des services ACHATS, LOGISTIQUE et HOTELLERIE

Service des Marchés

Certificats – «fournitures de matériel électrique et de plomberie»
40024 Mont de Marsan cedex

Dans l’hypothèse où la société ne pourrait fournir ces documents dans le délai fixé, l’offre serait exclue sans possibilité de régularisation et le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de s’adresser au fournisseur classé second de la liste, pour l’attribution du marché et ainsi de suite.

10.4 Contenu des offres : les pièces contractuelles
· Un acte d’engagement (DC3 ou équivalent)  daté et signé par le représentant qualifié de l’entreprise et/ou son annexe, soit l’offre de prix, datée et signée.
· Le bordereau de prix unitaires (BPU) signé comme mentionné au § 8.
· Le barème en vigueur à la date de la proposition doit être obligatoirement joint à l'offre. 

( La signature de l’acte d’engagement entraîne l’acceptation de toutes les clauses du présent CCP dont l’exemplaire original conservé au sein de l’administration fait seul foi en cas de contestation.
11. CONDITION D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES

Les offres pourront être : 

Soit,  
remises par voie électronique dans le cadre de la dématérialisation des marchés, sur notre site www.achat-hopital.com, à la condition de posséder une clef électronique et un certificat,
soit,


envoyées par la poste en Recommandé avec Avis de Réception à l’adresse ci‑dessous :

Centre Hospitalier 

DIRECTION DES ACHATS, DE LA LOGISTIQUE ET DE L’HÔTELLERIE

Service Marchés Publics

40024 MONT DE MARSAN CEDEX

soit,


déposées contre récépissé à l’adresse ci‑dessous :

Centre Hospitalier – Site de Sainte-Anne

DIRECTION DES ACHATS, DE LA LOGISTIQUE ET DE L’HÔTELLERIE

Service Marchés – Bâtiment Administratif – RDC

Avenue de Nonères

40024 MONT DE MARSAN CEDEX

( Le candidat s’assurera que le prestataire qui acheminera son pli garantisse les délais de livraison avant la date et l’heure limites de remise des offres, indiquées sur la page de garde du présent règlement.

Identification du pli

Sur ce pli, seront inscrits, le nom du candidat (cachet de l’entreprise), l'adresse du Centre Hospitalier, ainsi que la mention :

Marché : « fournitures de matériel électrique et de plomberie»
Procédure Adaptée : NE PAS OUVRIR
En application du décret n°2008-1334 du 17 décembre 2008, modifiant le code des marchés publics, une seule enveloppe contient les justifications réglementaires et l’offre soit :

· l’ensemble des pièces énumérées aux chapitres 8 et 10 du présent document,

· le cas échéant, le nom et les coordonnées de la personne à contacter pour l’obtention des certificats réglementaires,
· l’acte d’engagement et/ou son annexe, soit l’offre de prix,

· l’ensemble des renseignements et pièces mentionnés dans le C.C.P.

Le pli qui serait remis sous enveloppe non cachetée ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées, ne sera pas retenu.

12. DURÉE DU MARCHÉ

Ce marché prend effet à compter du 1er juillet 2013 ou à compter de sa date de notification si celle-ci intervient après cette date pour une durée d’une année. 

Le marché pourra être renouvelé tacitement deux fois sans que sa durée totale dépasse trois années.
13. NOTIFICATION

Les candidats sont informés du résultat de la consultation dans le délai légal. 
Les candidats retenus recevront par courrier recommandé avec avis de réception une copie signée du marché à titre de notification (DC3). L’exemplaire original sera conservé par le Centre Hospitalier de Mont-de-Marsan et fera seul foi en cas de contestation.

14. RÉSILIATION ET EXCLUSION

Le marché pourra être résilié selon les modalités contenues au chapitre VI (articles 35 à 39) du CCAG/F.C.S.
La résiliation du marché pourra intervenir à la demande de la Direction du Centre Hospitalier de Mont de Marsan, après un préavis d'un mois, donné par lettre recommandée avec accusé de réception.

15. RÈGLEMENT DES LITIGES

Au cas où un litige apparaîtrait lors de la présente consultation ou lors de l’exécution des marchés en résultant, les réclamations des candidats ou titulaires devront être adressées, sous pli recommandé avec accusé de réception postal, à Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Mont de Marsan.

Avant tout recours contentieux, les deux parties conviennent de soumettre leurs différends ou leurs litiges au comité consultatif de règlement amiable des litiges pour avis (Article 127 Code des Marchés Publics). 

CCIRA de Bordeaux

4b, esplanade Charles de Gaulle

33077 Bordeaux cedex

Tél. : 05.56.90.65.30 Fax : 05.56.90.65.00

Toutes les difficultés, auxquelles pourrait donner lieu la passation ou l’exécution du marché, seront jugées administrativement par le Tribunal Administratif territorialement compétent, en l’occurrence : 

Tribunal Administratif de Pau

50 cours Lyautey

BP43

64 010 PAU Cedex

Tél. : 05 59 84 94 14 Fax : 05 59 02 49 93

Les tribunaux français sont les seuls compétents pour régler les recours et les litiges qui pourraient opposer le Centre Hospitalier à des fournisseurs étrangers. 

En matière de référé précontractuel, la saisine du tribunal administratif suspendra la signature du marché ou du contrat et ce, jusqu'à la notification au pouvoir adjudicateur de la décision juridictionnelle (article L551-4 code de justice administrative). 

En matière de référé contractuel, le juge pourra suspendre l'exécution du marché pour la durée de l'instance, sauf s'il estime, en considération de l'ensemble des intérêts susceptibles d'être lésés et notamment de l'intérêt public, que les conséquences négatives de cette mesure pourraient l'emporter sur ses avantages (article L551-17 code de justice administrative). 

En matière de délai d'introduction des recours, l'article L551-1 du code de justice administrative s'applique. 

16. COMPTABLE PUBLIC ASSIGNATAIRE

Le Trésorier Principal et Receveur du Centre Hospitalier de Mont de Marsan est chargé du paiement des prestations afférentes à cette consultation.

TRESORERIE DE MONT DE MARSAN DAGAS

12 Avenue Dagas

BP 363 40012 Mont de Marsan Cedex

Tél : 05 58 06 61 98
Fax : 05 58 06 57 29
17. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

( Tout renseignement complémentaire d’ordre technique pourra être obtenu en s’adressant à : 

	Nom
	Monsieur FONTANEL
	Monsieur Roussel

	Fonction
	Responsable des services techniques
	Responsable de la maintenance

	Service
	Direction Services Techniques
	Direction Services Techniques

	Adresse
	Avenue Pierre de Coubertin 
40 024 Mont-de-Marsan cedex
	Avenue Pierre de Coubertin 
40 024 Mont-de-Marsan cedex

	Téléphone 
	05.58.05.10.80
	05.58.05.10.91

	Fax
	05.58.05.10.04
	05.58.05.10.04

	Mail
	direction.technique@ch-mt-marsan.fr


( Tout renseignement d’ordre administratif pourra être obtenu en s’adressant à 
Service Marchés Publics

Direction achats, logistique et hôtellerie

Avenue Pierre de Coubertin
40 024 Mont-de-Marsan Cedex

Téléphone : 05 58 05 21 13
Fax : 05 58 05 21 29

cellule.marches@ch-mt-marsan.fr  
18. DÉROGATIONS AU C.C.A.G – FCS 
Les stipulations du présent CCP prévalent sur celles du CCAG-FCS.

Fait à Mont-de-Marsan, le 2 Avril 2013
Le Directeur,

A.SOEUR


Centre Hospitalier – Avenue Pierre de Coubertin – 40 024 Mont-de-Marsan cedex


